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 Circulaire n° 2 du 4 août 1981 relative à l'exercic e du droit de grève  
dans les établissements visés par l'article L. 792 du code de la 

santé publique (1).  
 

(Bulletin officiel du ministère de la solidarité nationale et du ministère de la santé n° 81/37.)   
 

Textes abrogés :  
• Circulaire n° 365 du 26 mai 1967 ;   
• Circulaire n° 2669 du 13 juillet 1973 ;   
• Note juridique de la direction des hôpitaux du 5 mai 1978.  

 
Le Ministre de la santé  
à 
Messieurs les préfets et directeurs départementaux des affaires sanitaires 
et sociales (pour exécution). 
 

Le préambule de la Constitution française du 27 octobre 1946 auquel se réfère le 
préambule de la Constitution du 4 octobre 1958 dispose que " le droit de grève 
s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent ". 
 
Des dispositions législatives relatives à certaines modalités de la grève dans les 
services publics ont été prises sur propositions gouvernementales. 
 
Il s'agit, en particulier, de la loi n° 63-777 du 3 1 juillet 1963 qui fixe certaines 
modalités de la grève et de la loi de finances rectificative n° 61- 825 du 29 juillet 1961 
(art. 4) complétée par la loi n° 77-826 du 22 juill et 1977 (art. unique) qui fixent les 
conditions de retenue de salaire en cas de service non fait, la définition du " service 
non fait " et " du service fait ". 
 
Ayant été saisi du problème de l'exercice du droit de grève dans les établissements 
hospitaliers, j'ai constaté que la réglementation ministérielle sur l'exercice de ce droit 
transgresse la loi et la jurisprudence du Conseil d'État. 
 
Je vous rappelle, en effet, que la circulaire conjointe des ministres du travail et de la 
santé, n° 402, du 29 novembre 1974, a été annulée p ar le Conseil d'État dans son 
arrêt du 14 octobre 1977 (syndicat général C.G.T. du personnel des affaires sociales 
et union syndicale C.F.D.T. des affaires sociales).  
 
Or, j'ai été appelé à connaître des dossiers relatifs à certains conflits ayant entraîné 
l'action gréviste des personnels avec leurs organisations syndicales. J'ai constaté 
des abus manifestes de la part de certaines administrations, notamment en matière 
de réquisitions et de sanctions prises à l'encontre de certains grévistes et militants 
syndicaux. 
 
Alors que les conflits en question ne justifiaient pas de telles mesures - puisque 
sévèrement sanctionnées par les tribunaux - une telle situation montre à l'évidence 
une tendance dangereuse à l'appropriation, par leurs auteurs, de prérogatives 
démesurées contrevenant à la loi et à la pratique démocratique de la concertation. 
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Dans l'attente et sous réserve de la promulgation des textes nouveaux modifiant ou 
abrogeant les dispositions législatives actuelles concernant l'exercice du droit de 
grève dans les services publics, il appartient présentement aux seules 
administrations hospitalières d'examiner les dispositions à prendre en cas d'action 
gréviste du personnel. La circulaire n° 365 du 26 m ai 1967 et la note juridique du 5 
mai 1978 cessent d'avoir effet.  
 
Cependant, conformément à la volonté du Gouvernement qui, dès son installation, a 
marqué l'importance qu'il attache au développement des relations de travail fondées 
sur le respect des droits individuels et collectifs des travailleurs, il m'appartient 
d'attirer l'attention des chefs d'établissements sur ces relations nouvelles avec les 
personnels et leurs représentants, qu'il convient de susciter et concrétiser en toute 
circonstance, et notamment en cas de conflit. 
   

La sécurité et soins aux pensionnaires et hospitali sés.  
 
Il va sans dire qu'en cas de conflit et à fortiori de conflit durable, toutes dispositions 
doivent être prises pour assurer la sécurité et les soins indispensables aux 
pensionnaires et hospitalisés. 
 
A cet égard, la jurisprudence qui s'est dégagée ces dernières années tendant à 
l'application d'un service minimum tel qu'il est assuré un dimanche ou un jour férié, à 
l'occasion d'une action gréviste, me semble pouvoir constituer le seuil normal de 
sécurité devant être respecté par les organisations syndicales. 
 
Toutefois, cette recommandation n'exclut nullement la discussion et la négociation 
(voire y compris par service) pour l'organisation de la grève compte tenu de la 
sécurité et soins indispensables aux pensionnaires et hospitalisés. 
 

Les retenues de salaire pour service non fait.  
(Paragraphes abrogés par la circulaire n° 82-5/DH/8 D du 22 mars 1982.) 

 
Vous aurez l'obligeance de porter la présente circulaire à la connaissance des 
administrations hospitalières placées sous votre tutelle. 
 
Le cas échéant, vous voudrez bien me tenir informé des observations ou des 
difficultés auxquelles l'application de la présente circulaire pourrait donner lieu. 
 

Fait à Paris, le 4 août 1981. 
 
Le ministre de la santé, 
JACK RALITE 
  
(1) Modifiée par la circulaire n° 82-5/DH/8D du 22 mars 1982 
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CIRCULAIRE N° 82-5/DH8D DU 22 MARS 1982 
relative à l'exercice du droit de grève dans les ét ablissements 

d'hospitalisation publics. 
(Bulletin officiel n° 82/15 du ministère de la solidarité nationale, ministère de la santé.) 

 
 
Circulaire modifiée par la présente circulaire : circulaire n° 2 du 4 a oût 1981.  

Dans le cadre des réformes entreprises depuis le 10 mai, le Gouvernement a projeté 
de faire abroger l'article 4 de la loi n° 61-825 du  29 juillet 1961 complétée par la loi n° 
77-826 du 22 juillet 1977 qui fixe les conditions de retenue de salaire en cas de 
service non fait dans la fonction publique.  
 
Le réaménagement du système relatif aux retenues de traitement pour service non 
fait, tel qu'il était prévu par la loi du 29 juillet 1961 et par l'article 6 de la loi n° 63-777 
du 31 juillet 1963 relative à certaines modalités de la grève dans les services publics, 
me conduit à vous préciser les principes nouveaux qu'il convient d'appliquer pour le 
calcul des retenues de salaire pour fait de grève.  

L'essentiel du dispositif de ce projet de loi est le suivant:  
 
L'absence de service fait pendant une fraction quelconque de l'heure donne lieu à 
une retenue égale à un cent soixantième du traitement mensuel correspondant à la 
fraction du traitement mensuel frappée d'indivisibilité.  
 
L'absence de service fait pendant une durée dépassant une heure, mais n'excédant 
pas une demi-journée, donne lieu à une retenue de traitement égale à un 
cinquantième du traitement mensuel;  
 
L'absence de service fait pendant une durée dépassant une demi-journée, mais 
n'excédant pas une journée, donne lieu à une retenue de traitement égale à un 
trentième du traitement mensuel.  
 
Vous procéderez désormais au calcul des retenues de salaire pour service non fait 
résultant d'une action gréviste conformément à ces nouveaux principes.  
 
La présente Circulaire abroge le paragraphe relatif aux retenues de salaire pour 
service non fait de la circulaire n°2 du 4 août 198 1.  
 
Vous aurez l'obligeance de la porter à la connaissance des administrations 
hospitalière placées sous votre tutelle.  

Le cas échéant, vous voudrez bien me tenir informé des difficultés que vous pourriez 
rencontrer pour l'application dans les établissements relevant de votre tutelle des 
règles relatives aux retenues de salaire pour service non fait en cas de grève.  

 

 
Le ministre de la santé,  

JACK RALITE  
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Lettre n° 554 du 6 Décembre 1995 relative aux retenues sur rémunérations pour service non fait 
dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n ° 86-33 du 9 Janvier 1986 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. 

(Gecko4266) 

 

 

Suite à des décisions récentes du juge administratif (CE 27 avril 1994 "Service 
départemental d'incendie et de secours de la Haute-Garonne, TA Nancy 25 avril 1995 
"OSTERMANN c/ CHR Nancy) mon attention a été appelée sur les règles qu'il convient 
d'appliquer en matière de retenues sur rémunérations pour fait de grève dans les 
établissements visés à l'article 2 du titre Iv du statut général des fonctionnaires. 

 

Compte tenu de la jurisprudence mentionnée ci-dessus, il y a lieu de se référer à la règle qui 
prévalait avant la loi N° 63-777 du 31 Juillet 1963  relative à certaines modalités de la grève 
dans les services publics et qui résultait d'un arrêt d'assemblée du Conseil d 'Etat du 22 avril 
1960 "Ministre des PTT c/ BOUCHER. 

 

En conséquence, en cas d'absence de service fait, la retenue sur la rémunération doit être, 
en ce qui concerne les agents des établissements visés en référence, strictement 
proportionnelle  à la durée du service non fait. 

 

Je vous précise par ailleurs que ni les retenues pour pensions ni les cotisations d'assurance 
maladie n'ont à être opérées sur la fraction du traitement non payée pour service non fait 
(avis du Conseil d'Etat du 8 septembre 1995 - JO du 29 Septembre 1995). 

 

Le Directeur des Hôpitaux 

Claire BAZY-MALAURIE 
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Lettre-circulaire DH/FH1/N° 96-4642 du 12 Janvier 1 996  
relative aux modalités de retenues sur rémunération   

pour service non fait dans les établissements menti onnés 
 à l'article 2 de la Loi n° 86-33 du 9 Janvier 1986  portant dispositions statutaires 

relatives à la Fonction Publique Hospitalière 
 

A l'occasion des mouvements sociaux intervenus dans la fonction publique hospitalière au 
cours du dernier trimestre 1995, j'ai indiqué par lettre n° 544 du 6 décembre 1995 qu'en cas 
de service non fait, la retenue sur la rémunération en ce qui concerne les agents des 
établissements précités, doit être strictement proportionnelle à la durée du service n on 
fait. 
 

Mes services sont interrogés sur les modalités de calcul des retenues qui découlent de cette 
instruction. 

 

Je note que conformément à l'article 1er de l'ordonnance n° 82-272 du 26 Mars 1982, la 
durée hebdomadaire du travail effectif est fixée à 39 heures. 

 

Par ailleurs, en application de l'article 6, le nombre de repos hebdomadaires légal est fixé à 
quatre pour deux semaines. 

 

Il résulte de ces dispositions conjuguées que la durée quotidienne de travail effectif est de 
7,8 heures soit 7h48. 

 

Dans ces conditions, il est possible de déterminer la rémunération d'une heure de travail 
effectif effectué par les agents qui correspond ainsi au rapport entre le traitement mensuel 
brut de l'agent et 30 fois cette durée quotidienne (1/234ème). 

 

A titre d'exemple, un fonctionnaire exerçant ses fonctions à temps plein, nommé à l'indice 
brut 500 (IM 428) qui perçoit un traitement mensuel brut de 11500,33 francs se verra opérer 
une retenue, pour une heure de service non fait, de : 11500,33 F / 234 = 49,146 francs. 

 

Cette référence, comparée aux anciennes dispositions en vigueur, en matière de retenue 
pour service non fait, n'est pas préjudiciable aux intéressés dans le cas d'une journée légale 
sans travail effectif. 

 

En effet, dans l'hypothèse ci-dessus, la retenue sur le traitement mensuel brut sera de 
383,34 francs (49,146 F x 7,8 h). Celle-ci est identique à celle qui aurait été opérée en 
application de la règle du 1/30ème. 

 

Pour le Ministre et par Délégation 

par empêchement du Chef de Service  

adjoint au Directeur des Hôpitaux 

Le Sous-Directeur 

Danielle VILCHIEN 
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Loi N° 63-777 DU 31 JUILLET 1963 relative à certain es 
modalités de la grève dans les services publics.  

  
L'Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 
Art. 1er. - Les dispositions de la présente loi s'appliquent aux personnels civils de 
l'Etat, des départements et des communes comptant plus de dix mille habitants, ainsi 
qu'aux personnels des entreprises, des organismes et des établissements publics ou 
privés lorsque ces entreprises, organismes ou établissements sont chargés de la 
gestion d'un service publie. Ces dispositions s'appliquent notamment aux personnels 
des entreprises visées par le décret prévu à l'alinéa 2 de l'article 31-o du livre 101, du 
code du travail. 
 
Art. 2. - Les litiges collectifs intervenant entre les personnels et les collectivités, 
entreprises, organismes et établissements visés à l'article 1er, de la présente loi font 
l'objet de négociations soit lorsque des conventions, accords ou protocoles ont été 
passés à cet effet conformément aux dispositions de la loi n" 50-205 du Il février 
1950 modifiée, soit lorsque les parties intéressées en prennent l'initiative, notamment 
en application des dispositions qui les régissent. 
 
Art. 3. - Lorsque les personnels visés à l'article 1er de la présente loi font usage du 
droit de grève, la cessation concertée du travail doit être précédée d'un préavis.  
Le préavis émane de l'organisation ou d'une des organisations syndicales les plus 
représentatives sur le plan national, dans la catégorie professionnelle ou dans 
l'entreprise, l'organisme ou le service intéressé. Il précise les motifs du recours à la 
grève. 
 
Le préavis doit parvenir cinq jours francs avant le déclenchement de la grève à 
l'autorité hiérarchique ou à la direction de l'établissement, de l'entreprise ou de 
l'organisme intéressé. Il fixe le lieu, la date et l'heure du début ainsi que la durée, 
limitée ou non, de la grève envisagée. 
Le préavis ne met pas obstacle à la négociation en vue du règlement du conflit.  
 
Art. 4. - En cas de cessation concertée de travail des personnels visés par l'article 
1er de la présente loi, l'heure de cessation et celle de reprise du travail ne peuvent 
être différentes pour les diverses catégories ou pour les divers membres du 
personnel intéressé. 
 
Des arrêts de travail affectant par échelonnement successif ou par roulement 
concerté les divers secteurs ou les diverses catégories professionnelles d'un même 
établissement ou service ou les différents établissements ou services d'une même 
entre- prise ou d'un même organisme ne peuvent avoir lieu. 
 
Art. 5. - L'inobservation des dispositions de la présente loi entraîne l'application, sans 
autre formalité que la communication du dossier, des sanctions prévues par les 
statuts ou par les règles concernant les personnels intéressés. 
Toutefois, la révocation et la rétrogradation ne peuvent être prononcées qu'en 
conformité avec la procédure disciplinaire normalement applicable. Lorsque la 
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révocation est prononcée à ce titre, elle ne peut l'être avec perte des droits à la 
retraite. 
 
Art. 6. - En ce qui concerne les personnels visés à l'article 1er de la présente loi, non 
soumis aux dispositions de l'article 4 de la loi n° 61-825 du 29 juillet 1961, l'absence 
de service fait par suite de cessation concertée du travail entraîne une réduction 
proportionnelle du traitement ou salaire et de ses compléments autres que les 
suppléments pour charges de famille. Toutefois, quel que soit le mode de 
rémunération, la cessation du travail pendant une durée inférieure à une journée de 
travail donne lieu à une retenue égale à la rémunération afférente à cette journée. 
 
La présente loi sera exécutée comme Ici de l'Etat. 
 
Fait à Paris, le 31 juillet 1963. 
 
C. DE GAULLE. 
 
Par le Président de la République : 
 
Le Premier Ministre, 
GEORGES POMPIDOU. 

Le ministre de l'intérieur, 
ROGER FREY. 

Le ministre d'Etat chargé de la réforme administrative, 
LOUIS JOXE. 

Le ministre des travaux publics et des transports, 
MARC JACQUET. 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 
VALÉRY GISCARD D'ESTAING. 

Le ministre du travail, 
GILIBERT GRANDVAL. 

Le ministre de l'industrie, 
MICHEL MAURICE-BOKANOWSKI. 

 
Code du travail 

Art. L. 521-2 (Loi n° 87-529 du 13-7-87 ). 
« Les dispositions de la présente section s'appliquent aux personnels de l'État, des régions, des 
départements et des communes comptant plus de 10 000 habitants ainsi qu'aux personnels des 
entreprises », des organismes et des établissements publics ou privés lorsque ces entreprises, 
organismes et établissements sont chargés de la gestion d'un service public. Ces dispositions 
s'appliquent notamment aux personnels des entreprises mentionnées par le décret prévu à l'alinéa 2 
de l'article  L. 134-1. 
 
Art. L. 521-3  
Lorsque les personnels mentionnés à l'article  L. 521-2 font usage du droit de grève, la cessation 
concertée du travail doit être précédée d'un préavis. Le préavis émane de l'organisation ou d'une des 
organisations syndicales les plus représentatives sur le plan national, dans la catégorie 
professionnelle ou dans l'entreprise, l'organisme ou le service intéressé. Il précise les motifs du 
recours à la grève. Le préavis doit parvenir cinq jours francs avant le déclenchement de la grève à 
l'autorité hiérarchique ou à la direction de l'établissement, de l'entreprise ou de l'organisme intéressé. 
Il fixe le lieu, la date et l'heure du début ainsi que la durée, limitée ou non, de la grève envisagée. ( Loi 
n o 82-889 du 19-10-82 )    
Pendant la durée du préavis, les parties intéressées sont tenues de négocier. 
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Organisation de la grève, réquisitions et assignati ons 
 
 

Avant d'aborder le problème des réquisitions ou des assignations au travail, il faut vérifier les 
éléments de procédure et d'organisation de la grève. 
 
Un appel à la grève doit normalement être assorti d 'un double réflexe immédiat :  
 
1) Le dépôt de préavis cinq jours francs (sachant qu'un préavis de grève national dispense 

du dépôt d'un préavis local). 
 
2) Simultanément, le dépôt du cahier revendicatif (ou mémorandum) qu'on entend voir 

satisfaire, et qui constitue la motivation de la grève. 
 
Pourquoi ce double réflexe ? 
 
Parce que si le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent, en dernier 
ressort il appartient au juge du contentieux administratif de contrôler l'exercice de ce droit 
(quand il en est saisi, bien entendu). 
 
C'est une notion importante, encore faut-il qu'un certain nombre de dispositions législatives 
ou réglementaires soient respectées. 
 
En tant que syndicalistes, il est des dispositions que nous avons intérêt à pratiquer nous-
mêmes, et d'autres que nous avons à exiger de la part de l'employeur (Directeur ou 
Président du Conseil d'Administration selon les cas). 
 
Lorsque nous appelons à un mouvement gréviste, en même temps que le dépôt du préavis, 
nous avons le plus grand intérêt à déposer le cahier revendicatif et à exiger la négociation 
sur ces revendications puisque la loi du 31 juillet 1963 en son article 3 y invite  les parties 
en présence . Si l'action gréviste est engagée sur des revendications d'ordre national, on 
n'en saisira pas moins la Direction pour lui demander de prendre position, ou de s'exprimer 
en transmettant par exemple la plate-forme revendicative ou la résolution syndicale, à 
l'autorité de tutelle. 
 
Cette exigence de négociation ou tout au moins de r encontre a un triple objectif : 
 
a) être logique avec nous-même, à savoir que la lutte doit d'abord déboucher sur des 

négociations ; 
 
b) contraindre la Direction à prendre position et la mettre en défaut en cas de refus de 

négociation, voire de simple rencontre ; 
 
 
c) poser, simultanément, les problèmes de l'organisation de la grève en s'appuyant sur la 

circulaire n° 2 du 4 août 1981 qui prévoit : 
 

"…. La jurisprudence qui s'est dégagée ces  dernières années tendant à l'application d'un service 
minimum tel qu'il est assuré un dimanche ou jour férié, à l'occasion d'une action gréviste, me 
semble constituer le seuil normal de sécurité devant être respecté par les organisations 
syndicales. Toutefois, cette recommandation n'exclut pas la discussion et la négociation voire y 
compris par service, pour l'organisation de la grève compte tenu de la sécurité et des soins 
indispensables aux pensionnaires et hospitalisés. 
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Par négociation par services, le législateur a voulu ainsi adapter une réglementation qui 
permette aux organisations syndicales et aux chefs de services d'examiner comment 
modifier les programmes opératoires, les consultations, etc... sans porter atteinte aux 
urgences et à la sécurité. 
 
En conséquence, toute direction d'établissement qui  rejette les présentes dispositions 
de la loi du 31 juillet 1963 et de la circulaire mi nistérielle n° 2 du 4 août 1981, 
transgresse la réglementation en vigueur sur l'exer cice du droit de grève. 
 
Voilà la procédure normale telle qu'elle devrait être engagée de part et d'autre. 
 
 
Le problème des réquisitions ou assignations au tra vail.  
 
Un certain nombre d'interprétations et d'évolutions dues à la jurisprudence fluctuant au gré 
des rapports de force en présence ont eu cours durant ces dernières décennies ; aussi est-il 
nécessaire d'en tirer, autant que faire se peut, les dispositions essentielles en vigueur. 
 
Il faut distinguer : 
 
• La réquisition  issue de la loi cadre du 11 juillet 1938 dont seules les autorités 

gouvernementales sont détentrices du droit de réquisition, mais peuvent déléguer ce 
droit aux autorités administratives responsables d'un service public ou les Préfets 
Commissaires de la République détiennent le pouvoir de réquisition, 

 
et 
 
• L'assignation  au travail qui est une décision privative de l'exercice du droit de grève, 

mais prononcée en dehors de la loi du 11 juillet 1938 sur le droit de réquisition et qui peut 
être prise par tout chef de service (chef d'établissement) sous contrôle du juge 
administratif. 

 
Ainsi, en cas de conflit gréviste, plusieurs situations peuvent se présenter : 
 
a) Il y a eu respect de part et d'autre de la procédure telle qu'elle est définie et / ou 

recommandée par la loi du 31 Juillet 1963 et la circulaire n° 2 du 4 août 1981 : auquel 
cas le problème de réquisition ou d'assignation ne se pose pas. 

 
b) Il y a rencontre dans le délai de cinq jours du préavis, mais échec de la négociation sur 

l'organisation du service minimum, auquel cas l'Administration peut user de ses 
prérogatives en matière d'assignation au travail. 

 
c) Malgré le dépôt de préavis et la demande de rencontre auprès de la Direction, il y a refus 

de toute rencontre de la part de cette dernière, accompagné d'assignations au travail. 
 
Si la notification de l'astreinte au travail est libellée en terme de réquisition, il faut rappeler 
que ce pouvoir est essentiellement détenu par le Préfet. Donc, il y aura lieu de vérifier si 
l'interdiction de faire grève aux agents est bien prise par arrêté préfectoral, partant d'une liste 
des emplois, par service, emplois dits indispensables à la sécurité et aux soins des malades. 
Cette liste aura été établie préalablement par le chef d'établissement, laquelle liste pourra 
être refusée, modifiée, ou acceptée telle quelle, par le Préfet. Ce n'est qu'après avis 
préfectoral, que la Direction de l'établissement procèdera aux assignations au travail. 
 
A cet effet, bien qu'elle soit abrogée depuis, il faut rappeler qu'une circulaire ministérielle n° 
365 du 26 Mai 1967 s'adressant aux Préfets prescrivait : 
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"L'autorité investie du pouvoir de nomination (direction d'hôpital) établira sur votre réquisition 
la liste des emplois indispensables à la continuité des soins et à la sécurité des malades 
etc…3. 

 
Cette circulaire a été confirmée par une autre, plus tard, du 5 avril 1973. 
 
Si la notification de l'astreinte au travail est libellée en terme d'assignation, elle relève 
essentiellement d'une réglementation établie progressivement au gré de l'évolution 
jurisprudentielle, dans le cadre des lois qui réglementent le droit de grève sous le contrôle du 
Juge Administratif. 
 
En réalité, il s'agit d'une forme directe de "réquisition" privative du droit de grève que se sont 
peu à peu appropriés les chefs d'établissement ou d'administration publiques, et qui est de 
façon quasi systématique, appliquée abusivement. 
 
 
 

QUE FAIRE, FACE A UNE REQUISITION OU UNE ASSIGNATIO N 
 

Une notion essentielle est prévue par la loi : "toute réquisition ou assignation au travail doit 
être effectuée sous contrôle du juge". 
 
Aussi, si l'on considère comme abusives les réquisitions ou assignations au travail dans tel 
établissement, le ou les syndicats ayant appelé (s) à la grève peuvent saisir le référé du 
Tribunal Administratif. 
 
Or, pour saisir le référé du Tribunal Administratif plusieurs conditions doivent être remplies. 
 
Il faut justifier que la Direction a refusé toute négociation ou rencontre dans le cadre de la loi 
de juillet 1963 et de la circulaire du 4 août 1981. 
 
Ou bien justifier que la Direction tout en ayant accepté la rencontre n'a rien voulu entendre 
sur les propositions syndicales en matière de service minimum. 
 
Justifier enfin que les réquisitions ou assignations au travail sont abusives. 
 
Seulement pour apprécier le caractère abusif des réquisitions ou assignations, encore faut-il 
en connaître la portée et c'est là qu'intervient le dispositif que doit mettre en place la direction 
pour, non seulement informer les agents privés du droit de grève, mais également 
l'organisation ou les organisations syndicales ayant déclenché l'action gréviste. 
 
Bien qu'il n'y ait aucune procédure réglementaire précise en matière de notification des 
assignations ou réquisitions tant auprès des intéressés que des syndicats, l'administration 
n'en a pas moins le devoir et l'obligation de respecter un certain nombre de dispositions 
minimales de nature à permettre individuellement (aux agents réquisitionnés ou assignés) et 
collectivement (aux syndicats) de se pourvoir devant le Tribunal Administratif en cas d'abus 
exercé par l'autorité investie du pouvoir de nomination voire du Préfet. 
 
Or, ces dispositions minimales sont pour l'essentiel : 
 
a) à l'égard des agents pris individuellement : 
 
que la notification soit matérialisée soit par lettre recommandée avec accusé de réception 
parvenue au moins la veille du déclenchement de la grève, soit par tout autre moyen 
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irréfutable (par exemple remise du pli à l'agent, contre émargement de la liste ou remise d'un 
récépissé signé). Dans tous les cas il faut réfuter certaines pratiques tendant à la réquisition 
par voie d'affichage dans l'établissement ou le service (certains agents réquisitionnés 
peuvent être absents du service au moment de l'affichage et se trouver ainsi en situation 
illicite le jour de la grève parce qu'ils n'auront pas pris connaissance de leur assignation au 
travail). 
 
b) à l'égard des syndicats : 
 
que la liste des agents requis ou assignés, établie par service, soit immédiatement portée à 
la connaissance des syndicats de façon qu'ils soient en mesure d'apprécier avec les 
intéressés, s'il y a des réquisitions ou assignations abusives et auquel cas saisir le référé du 
Tribunal Administratif. 
 
 

S'il y a constat de réquisitions abusives.  
 

� Il convient de saisir immédiatement le référé du Tribunal Administratif du territoire dont 
relève l'établissement en expliquant les faits (refus de négociations ou rejet de toutes 
propositions syndicales sur le service minimum, énumération des services ou catégories 
réquisitionnés abusivement comparativement au service du dimanche ou jour férié, sans 
exclure tout autre point de référence ;  

� citer éventuellement certains cas de chefs de service ayant renforcé leur programme 
de travail anormalement pour provoquer des réquisitions ;  

� citer les services administratifs ou techniques et ouvriers assignés au travail alors qu'il 
est constant que ces services, sauf quelques personnes pour la sécurité, ne sont pas 
visés par les réquisitions.  

 
Vérifier si les non grévistes d'un services sont susceptibles d'assurer le service minimum, 
alors que les grévistes dudit service auront été réquisitionnés ; vérifier si des agents en 
congé ou repos hebdomadaire ne sont pas délibérément requis ne serait-ce que pour créer 
le discrédit sur la grève et les syndicats l'ayant déclenchée etc…) 
 
Mais la saisine strictement administrative du Tribunal n'est pas toujours suffisante pour créer 
les conditions d'une condamnation de la direction fautive. Aussi, convient-il d'y associer 
l'action syndicale. 
 
C'est ainsi qu'on aura soin de publier immédiatement un tract condamnant ce type d'entrave 
aux libertés avec tous arguments appropriés ; on engagera par exemple une pétition des 
agents assignés ou réquisitionnés (voire plus largement), qui pourra être jointe à la requête 
auprès du Tribunal Administratif ; on adressera une protestation motivée sous forme de 
plainte auprès du Préfet pour information on adressera cette même plainte au Ministère par 
l'intermédiaire de la Fédération. On saisira le Président du Conseil d'Administration de 
l'établissement en lui demandant d'intervenir immédiatement ; enfin on essaiera de faire 
"parler" les médias pour rendre public le conflit, son évolution, ses conséquences. 
 
Nota  : le Tribunal Administratif en procédure d'annulation peut être saisi dans le délai de deux mois suivant la 
notification de la décision. 
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REQUETE EN REFERE 
DEVANT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

DE ................................................................... 
 
 
A la requête du : 
 

SYNDICAT CGT DES PERSONNELS 
Etablissement : ……… ………………. 
Adresse : ………………………………  

 
Représenté par :  
Mme, Mr. …………………………….. 
Responsabilité syndicale …………… 
Muni (e) d'un pouvoir. 

 
Contre : 

EMPLOYEUR PUBLIC 
Etablissement, nom et adresse : …………………. 
 
Représenté par :  
Mme, Mr. …………. 
Directeur Général 
 
 

Objet de la demande :  
 
En conformité à l'article R128 - Chapitre III, procédure d'urgence - section 1 - Référé - Livre II 
du Code des Tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel, l'exposant 
conteste l'assignation ou les assignations qui a ou qui ont été signifiée (s) à : 
 
� Nom, prénom, grade du ou des agents : …………………. 
� Services : ………………………………. 
Le ou les 
Il en requiert l'annulation. 
 
 
Les faits et discussions :  
 
Reprendre la chronologie des faits en précisant notamment : 
� la ou les dates de dépôt du ou des préavis, la non application de l'article L521-3 du code 

du travail affirmant que durant la durée du ou des préavis, les parties intéressées sont 
tenues de négocier. 

� l'effectif non gréviste tant quantitatif que qualitatif était en nombre suffisant pour ne pas 
engager les assignations à l'encontre des agents grévistes. 

 
 
En droit :  
 
Rappeler, 
� La loi n° 63-777 du 31 Juillet 1963 relative à cert aines modalités de la grève dans les 

services publics, 
� Les articles L521-2, L521-3 du Code du travail, 
� La circulaire n° 2 du 4 août 1981. 
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Pour l'ensemble de ces motifs l'annulation de cette ou ces assignations s'impose (nt). 
 
 
En conclusion :  
 
Vu la Loi n° 63-777 du 31 Juillet 1963, 
 
Vu l'article L521-3 du Code du travail relatif au préavis et à l'obligation des parties 
intéressées à négocier, il est demandé au Tribunal Administratif en référé d'annuler 
l'assignation ou les assignations de ou des agents sus visé (s) 
 
D'ordonner à Madame, Monsieur le Directeur du ……………………. en vertu de l'article L8-2 
du Code des Tribunaux et des cours administratives d'appel de se conformer aux 
dispositions statutaires en vigueur. 
 
Sous toutes réserves. 
 
 

Signature 
 
 
 
 
A joindre obligatoirement au mémoire : 
 
• le timbre fiscal 
• la délibération du syndicat 
• le mandat syndical  
• les statuts du syndicat 
• la ou les décisions attaquée (s) 
• le planning des agents 
• les textes sus visés 
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Modèle de préavis de grève  
 

à déposer 5 jours francs avant la date de la grève  
 
 
 
Monsieur le Directeur 
Madame la Directrice 
Etablissement ……………………… 
 

 
 

A …………….., le …………………………. 
 
Monsieur le Directeur ou Madame la Directrice, 
 
Nous avons l’honneur de déposer auprès de vous un préavis de grève pour le …………………., 
conformément au 3ème alinéa de l’article 3 de la loi n° 777 du 31 Juillet 1963. 
 
Sous réserve d’une solution satisfaisante aux personnels concernés intervenue dans le cadre des 
dispositions des articles 1er et 3 (dernier alinéa) de la loi précitée du 31 Juillet 1963, la cessation 
concertée du travail prendra effet à 0 heure, ce 11 Mai. 
 
Pour les agents soumis à des services continus et dont les horaires d’embauche et de débauche 
débordent les jours et horaires précités, le préavis doit couvrir les agents en amont et en aval de ces 
journées. 
 
Nous attirons votre attention sur le fait que ce préavis est valable pour l’ensemble des personnels 
médicaux et non médicaux relevant des établissements visés par la loi du 31 Juillet 1963 (article 1er), 
à savoir, notamment : 
- les établissements sanitaires et sociaux des collectivités territoriales, 
- les établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière, 
- les établissement médico-sociaux, 
- les établissements sanitaires et sociaux privés, à but non lucratif chargés d’un service public ou 

participant au service public en vertu de la loi hospitalière du 31 Juillet 1991 
 
Nous renouvelons la volonté des personnels en lutte, de voir s’ouvrir de véritables négociations en 
vue du règlement des revendications portées par l’action de ces personnels à savoir : 

Citer les revendications de votre établissement  
 Exemples : 

• augmentations salariales, reclassements  
• reconnaissance des qualifications et responsabilités, 
• recrutement des personnels en conséquence, titularisations et arrêt de la précarité, 
• amélioration des conditions de travail et de vie, 
• respect des droits et libertés,  
• défense et promotion de la protection sociale 
• défense et maintien des avantages acquis statutaires, conventionnels et locaux, etc... 

 
Dans l’attente, nous vous demandons de prendre toute disposition dans le respect du droit de grève, à 
commencer par l’application pleine et entière de la loi de juillet 1963 en matière de négociation 
préalable ou de concertation prévue par la circulaire n° 2 du 4 août 1981. 
 
Nous vous rappelons que notre organisation sait prendre ses responsabilités pour assurer la sécurité 
et les soins aux malades dans la limite des moyens humains et matériels. (dans le cas d'une 
négociation du service minimum en accord avec la direction) 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, Madame la Directrice, l’expression de nos sentiments 
distingués. 
 

Signature - Secrétaire Syndicat CGT  
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CIRCULAIRE N° 82-7 DU 10 MARS 1982 relative à l'exe rcice du droit de grève 
dans les établissements sociaux du secteur public. 

(non parue au Journal officiel.) 
Le ministre de la solidarité nationale à  
Madame et Messieurs les préfets, directions départementales des Affaires sanitaires et sociales.  
Dans une décision en date du 22 juillet 1980, le Conseil constitutionnel a rappelé «que, le droit de 
grève s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent, que les constituants ont entendu marquer 
que ce droit est un principe de valeur constitutionnelle, qu'il comporte des limites qu'il incombe au 
législateur de tracer en opérant la conciliation nécessaire entre la défense des intérêts professionnels 
dont la grève est un moyen, et la sauvegarde de l'intérêt général auquel la grève pourrait porter 
atteinte ».  
L'ensemble des dispositions législatives et réglementaires relatives au droit du travail s'applique sans 
équivoque ni restriction d'aucune sorte à tous les établissements et services placés sous votre autorité 
ou votre tutelle.  
Il me paraît, en conséquence, nécessaire de vous rappeler les dispositions générales à mettre en 
oeuvre à l'occasion de conflits du travail dans les établissements publics placés sous votre autorité ou 
votre tutelle et de préciser à cette occasion les règles applicables pour l'organisation d'un service 
minimum en cas de grève.  
 

I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 
Le souci de maintenir dans les établissements les conditions de sécurité requises par le type de 
pensionnaires recueillis ne doit pas faire obstacle à la nécessité de préserver les meilleures relations 
possibles entre les différentes catégories de personnels au sein d'institutions dont la mission pourrait 
être, dans la situation contraire, gravement compromise.  
La jurisprudence du Conseil d'Etat précise qu'il revient au gouvernement de fixer lui-même la nature et 
l'étendue des limitations qu'il entend apporter au droit de grève. Cette capacité revient donc à la seule 
autorité détenant le pouvoir de réglementation et non à l'autorité déconcentrée. Aucune disposition 
législative ou réglementaire ne vous autorise donc à limiter l'exercice du droit de grève des agents 
placés sous votre autorité ou votre tutelle, ce que confirme une jurisprudence constante du Conseil 
d'Etat. 
En ce qui concerne les retenues de salaires en cas de grève, je vous rappelle que le Gouvernement 
prépare la réforme des dispositions existantes. 
 

II. - ORGANISATION D'UN SERVICE MINIMUM EN CAS DE G REVE. 
S'agissant de l'organisation d'un service minimum en cas de grève, il convient de se rapporter à la 
détermination d'un seuil de sécurité propre à chaque type d'établissement. 
Je rappelle que l'administration ne dispose d'aucun pouvoir de réquisition sur les personnels en cas 
de conflit dans un établissement, même lorsqu'il s'agit d'organiser le service minimum. 
La négociation avec les organisations syndicales, préalablement à d'éventuels conflits, est, à mon 
sens, la seule procédure adéquate pour l'organisation de ce service minimum qui ne peut être laissée 
systématiquement à la décision unilatérale de l'autorité administrative, comme cela a été parfois le 
cas. 
C'est en particulier, l'opportunité de ce service minimum, son importance et la détermination du 
nombre d'agents par catégorie de personnels appelés à l'assurer qui doivent être négociées dans 
chaque établissement. 
La période de préavis prévue par la loi droit être utilisée par les parties pour adapter les dispositions 
générales de l'accord précité aux conditions particulières de chaque conflit. 
Le rappel de ces dispositions me conduit à constater que l'amélioration des relations de travail est la 
voie la meilleure pour donner aux pensionnaires accueillis dans les établissements sociaux du secteur 
public l'attention qu'ils sont en droit d'attendre des personnels mis à leur disposition. 
Il vous appartient donc, dans un esprit de dialogue et de concertation, voulu aujourd'hui par les 
pouvoirs publics, de tout mettre en œuvre pour éviter ces conflits pou faciliter leur règlement. 
J'attache la plus grande importance à ces directives, auxquelles je souhaite que vous donniez la plus 
grande diffusion et la plus grande attention. 

Le ministre de la solidarité nationale, 
NICOLE QUESTIAUX. 
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Le ministre de la solidarité. de la santé et de la protection sociale à Messieurs les préfets de région 
(directions régionales des affaires sanitaires et sociales) : Messieurs les préfets de département 
(directions départementales des affaires sanitaires et sociales).  

Mon attention a été appelée sur les dispositions à prendre en prévision des conflits du travail 
et pendant ceux-ci, dans les établissements d'hospitalisation privés, pour ce qui concerne 
l'organisation du service et les conséquences qui peuvent en résulter.  
Je rappelle d'abord que le droit de grève est un principe de valeur constitutionnelle 
pleinement reconnue à l'ensemble des salariés. Son exercice doit toutefois concilier la 
défense des intérêts professionnels et la sauvegarde de l'intérêt général, particulièrement 
dans les établissements sanitaires où la sécurité des usagers exige une attention spéciale.  
 
A. - Les préavis  
 
Les établissements privés sanitaires assurant le service public hospitalier sont soumis aux 
dispositions de la loi no 63-777 du 31 juillet 1963, relative à « certaines modalités de la grève 
dans les services publics » qui en réglementent partiellement le déclenchement et imposent 
notamment le dépôt d'un préavis par une organisation syndicale (fédération ou section) 
représentative, auprès de l'employeur.  
Ces dispositions législatives ne visent expressément que les établissements assurant le 
service public selon les modalités prévues par les articles 40 à 42 de la loi hospitalière 70-
1318 du 31 décembre 1970.  
 
B. - Organisation du service minimum  
 
Je rappelle aussi que, dans le cadre d'un conflit de travail, l'autorité préfectorale ne dispose 
pas du pouvoir de réquisition.  
 
Elle ne peut pas davantage organiser un service minimum. Cette organisation doit résulter, 
dans la mesure du possible, de la négociation entre le chef d'établissement et les 
organisations syndicales représentatives en vue d'assurer :  
- le fonctionnement des services qui ne peuvent être interrompus - la sécurité physique des 
personnes ;  
- la continuité des soins et des prestations hôtelières aux hospitalisés ;  
- la conservation des installations et du matériel.  
 

L'appréciation par l'établissement des effectifs nécessaires varie selon les services, l'activité 
et la durée de la grève. L'absence d'un service de sécurité serait de nature à engager la 
responsabilité civile et pénale du chef d'établissement. Ainsi, si un accord sur l'importance du 
service minimum et les conditions de désignation des personnes appelées à l'assurer 
s'avérait impossible entre les organisations syndicales et le chef d'établissement, ce dernier 
devrait prendre seul les mesures nécessaires.  
 
Les tribunaux peuvent être appelés à se prononcer sur le caractère abusif, injustifié et 
restrictif de mesures prises ainsi unilatéralement.  
A posteriori, en cas d'incident, le refus d'un salarié désigné pour assurer le service de 
sécurité serait constitutif d'une faute lourde susceptible de l'exposer à des poursuites pour 
non-assistance à personne en danger ou, s'agissant du personnel médical, pour 
inobservation du code de la déontologie.  
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C. - La mission de service public  
 
J'appelle particulièrement votre attention sur l'obligation particulière d'accueil permanent des 
malades et de réception des urgences qui est faite aux établissements privés s'étant 
engagés à assurer le service public hospitalier, défini aux articles 2 et 3 de la loi susvisée.  
 
Les admissions doivent être notamment assurées par leurs soins, soit dans l'établissement 
lui-même, soit dans un autre établissement appartenant au service public hospitalier.  
 
En cas de conflit persistant compromettant les obligations précitées, il convient de faciliter, 
dans la mesure de vos moyens, l'intervention des services départementaux du ministère du 
travail, pour la mise en oeuvre d'une procédure de conciliation, de médiation ou d'arbitrage.  
 
Si l'autorité préfectorale ne peut se substituer aux instances délibérantes ou dirigeantes des 
établissements privés, dans l'organisation interne desdits établissements, elle peut 
néanmoins être amenée à constater que la santé, la sécurité ou le bien-être physique ou 
moral des usagers se trouvent menacés ou compromis par un défaut d'organisation ou de 
fonctionnement.  
 
En dernier ressort, l'autorité administrative conserve sous le contrôle du juge, la possibilité 
de mettre en oeuvre les procédures de suspension de l'autorisation de fonctionner, 
conformément aux dispositions de l'article 37 de la loi du 31 décembre 1970, s'il apparais- 
sait que les dysfonctionnements constatés ne permettent plus d'assurer la sécurité des 
malades. Cette dernière mesure reste naturellement tout à fait exceptionnelle.  
 
En conclusion, j'insiste sur la nécessité d'utiliser tous les moyens de négociation utiles pour 
obtenir l'accord des organisations syndicales représentatives, afin qu'un service soit assuré 
avec l'accord des personnels. A cet égard, la négociation collective est la procédure la mieux 
adaptée pour mettre en place et définir les conditions de fonctionnement du service 
minimum.  
 
D. - Retenues de salaire pour fait de grève  
 

La grève ne rompt pas le contrat de travail, mais elle en suspend tous les effets et en 
particulier l'obligation, pour l'employeur, de payer le salaire.  

 
Vous voudrez bien me tenir informé des difficultés que vous pourriez rencontrer dans 
l'application de ces mesures.  
 
 
(Direction des hôpitaux, bureau 9 D, tél. : 01-40-56-53-38).  
 
Pour le ministre et par délégation : Le directeur des hôpitaux, F. DELAFOSSE  
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MINISTERE DE LA SOLIDARITE, DE LA SANTE ET DE LA PROTECTION SOCIALE  
 
DIRECTION DES HOPITAUX  
 
 

Lettre n° DH/9D/JC/EC/N° 10958 du 19 Avril 1989 
 

Par lettre en date du 30 mars 1989, vous me faites part de vos observations concernant la 
circulaire n° 284 du 21 février 1989 relative à l'e xercice du droit de grève dans les 
établissements privés de soins, de cure et de réadaptation.  
 
Cette circulaire prévoit, en effet, concernant le préavis de grève dans les établissements 
sanitaires privés assurant le service public hospitalier, qu'il doit être déposé par une 
"organisation syndicale (fédération ou section) représentative auprès de l'employeur", en 
application de la loi du 31 juillet 1963 relative à certaines modalités de la grève dans les 
services publics.  

Celle-ci dispose en effet que "le préavis doit parvenir 5 jours francs avant le déclenchement 
de la grève, à l'autorité hiérarchique ou à la direction de l'établissement, de l'entreprise ou de 
l'organisme intéressé".  
 
Or, si le Ministre de la Santé exerce l'autorité hiérarchique vis à vis des fonctionnaires 
hospitaliers, il n'est pas investi de la même autorité vis à vis des salariés qui relèvent du droit 
privé, quelle que soit la relation de l'établissement employeur avec le service public 
hospitalier.  
 
Ainsi, d'une manière générale, lorsque le préavis émane de fonctionnaires hospitaliers, il doit 
être adressé au Ministre de la Santé, si la grève est nationale, ou à son représentant si elle 
se situe à un autre niveau.  
 
Quand le préavis émane de salariés, il doit être envoyé au responsable de l'établissement 
gestionnaire du service public.  

Toutefois, lorsqu'une grève  d'ampleur nationale est envisagée dans un organisme doté de 
plusieurs établissements ou services, il suffit que le préavis soit donné par une organisation 
syndicale représentative au niveau national, auprès de la direction générale de l'organisme 
employeur.            
 
Le préavis a en effet pour but de permettre aux responsables des établissements de 
prendre toutes les mesures de nature à permettre la permanence d'un service public 
assurant la sécurité des usagers.  
 
En outre, les dispositions de la loi du 19 octobre 1982 (article L 521-3 du code du 
travail) qui prévoient que "pendant la durée du préavis, les parties intéressées sont 
tenues de négocier" s'appliquent, bien entendu, aux établissements hospitaliers 
participant au service public. La circulaire précitée ne mentionne pas, en effet, ces 
dispositions, son objectif n'étant pas de rappeler toutes les règles applicables en 
matière d'exercice du droit de grève, mais essentiellement de faire état des 
dispositions à prendre lors de conflits collectifs de travail, dans les établissements 
hospitaliers privés, qu'ils concourent ou non au service public.  
 
Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, l'assurance de ma considération distinguée.  
 
 

Pour le Ministre et par délégation 
Le Directeur des Hôpitaux,  

 
François DELAFOSSE  
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MINISTERE DE LA SOLIDARITE NATIONALE  

Direction de l'action sociale.  
 

CIRCULAIRE N° 82-3 DU 15 FÉVRIER 1982 relative à l' exercice du droit de 
grève dans les établissements sociaux et médico-soc iaux privés. 

 
Le ministre de la solidarité nationale à Madame et Messieurs les préfets, direction départementale des affaires 
sanitaires et sociales  

 
Mon attention a été appelée à plusieurs reprises sur le déroulement des conflits du travail qui 
surviennent dans les établissements sociaux et médico-sociaux privés, relevant de votre 
tutelle, notamment en ce qui concerne les conditions d'exercice du droit de grève.  
 
Je tiens tout d'abord à rappeler que l'exercice du droit de grève est pleinement reconnu à 
l'ensemble des travailleurs du secteur social privé. Ce secteur ne fait en effet l'objet d'aucune 
restriction apportée par le législateur au principe constitutionnel du droit de grève.  
 
Il doit toutefois concilier la défense des intérêts professionnels dont la grève est un moyen et 
la sauvegarde de l'intérêt général auquel la grève pourrait porter atteinte.  
 
Ce principe qui est de portée générale trouve à s'appliquer plus particulièrement dans les 
établissements du secteur social parce qu'y est en jeu, la sécurité de personnes nécessitant 
une attention particulière, les handicapés et les personnes âgées, notamment.  
 
Mais, le recours à toute décision unilatérale ou à l'exercice d'une contrainte quelconque sur 
les salariés doit être exclu pour la mise en place d'un service de sécurité.  
 
Je vous rappelle donc que l'autorité préfectorale ne dispose d'aucun pouvoir de réquisition 
sur les personnels en cas de conflits dans un établissement même lorsqu'il s'agit d'organiser 
un service minimum.  
 
Vous voudrez bien veiller pour les établissements placés sous votre tutelle au respect de ces 
principes généraux conformément aux indications données ci-après.  
 
La situation des agents de statut privé est régie par la réglementation du Code du Travail : la 
procédure de négociation reste donc pour ceux-ci de la responsabilité des partenaires 
sociaux, tant en ce qui concerne le règlement du conflit que le paiement des jours de grève 
ou l'organisation du service minimum.  
 
Seule une jurisprudence évolutive permet d'ailleurs de circonscrire la notion de service 
minimum. Celle-ci est liée à la détermination d'un seuil de sécurité propre a chaque type 
d'établissement considéré.  
 
Si la nature de certains d'entre eux, l'importance des risques encourus, justifient la 
constitution d'équipes de sécurité que l'employeur fait intervenir lorsqu'il estime que le 
danger immédiat le nécessite, ce service de sécurité fait l'objet d'un contrôle très strict de la 
Cour de Cassation.  
 
Je vous rappelle, à ce sujet, le jugement du 23 mai 1957 de la Cour de Cassation, qui 
énonce que "n'est pas fautif, le salarié refusant d'obéir à un ordre de service quand ce refus 
n'est susceptible de provoquer, ni destruction de matériel, ni danger pour la sécurité des 
personnes ».  
 
Le responsable de l'établissement, non plus que l'autorité de tutelle ne peuvent réglementer 
un droit que le législateur lui-même n'a pas entendu limiter. Dans le cadre de son pouvoir 
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d'organisation et de réglementation au sein de l'établissement, le responsable de 
l'établissement peut prendre des mesures pour assurer la sécurité en cas de nécessité, mais 
ce pouvoir ne peut aller jusqu'à interdire de façon préventive par voie de dispositions 
générales et permanentes le droit de grève à certaines catégories de personnel. En ultime 
recours, il peut cependant saisir le juge des référés.  
 
La procédure la plus adéquate pour la mise en place et la définition des conditions de 
fonctionnement du service de sécurité me parait être celle de la négociation collective.  
Il convient, en effet, d'utiliser tous les moyens de négociation nécessaires pour obtenir 
l'accord des organisations syndicales représentatives au plan national, présentes dans 
l'établissement afin qu'un service soit assuré avec l'accord des personnels.  
Il me semble d'ailleurs souhaitable que cette négociation soit menée dans chaque 
établissement préalablement à d'éventuels conflits du travail.  
 

L'autorité administrative conserve, cependant, sous le contrôle du juge, la possibilité de 
prononcer, en application de l'article 14 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975, la fermeture, 
totale ou partielle, provisoire ou définitive, d'un établissement, "lorsque la santé, la sécurité 
ou le bien-être physique des usagers se trouvent menacés ou compromis par les conditions 
de fonctionnement de l'établissement » article 96 et 210 du Code de la Famille et de l'Aide 
sociale).  

 
J'ajoute que la procédure doit rester tout à fait exceptionnelle et que l'autorité susceptible d'y 
recourir doit préalablement consulter l'ensemble des parties.  
 
La multiplication des conflits, les tensions épisodiques ou permanentes, la non-
reconnaissance des droits fondamentaux des travailleurs se traduisent, en effet, par un 
mauvais fonctionnement des établissements et services relevant de votre tutelle.  
 
Les services d'administration centrale n'ont pas à se substituer à votre autorité pour favoriser 
le règlement de tels conflits. Par contre, il convient de faciliter, dans la mesure de vos 
moyens l'intervention des services départementaux du ministre du travail pour la mise en 
oeuvre d'une procédure de conciliation, de médiation ou d'arbitrage.  
 
A cette occasion, vous veillerez, en tant qu'autorité de tutelle, à donner votre avis sur chaque 
cas d'espèce.  
 
J'attache la plus grande importance à ces directives, auxquelles je souhaite que vous 
donniez la plus grande diffusion et la plus grande attention.  
 
 

Le ministère de la solidarité nationale,  
 

 
 

 


